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  Lettre du 28 janvier 2022, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent de l’Azerbaïdjan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Le 20 janvier 2020, l’Azerbaïdjan a célébré le trentième-deuxième anniversaire 

de « Janvier noir ». Des milliers de personnes se sont rendues dans l ’Allée des martyrs 

à Bakou pour rendre hommage à celles et ceux qui ont sacrifié leur vie en protestant 

contre les revendications territoriales inconstitutionnelles de l ’Arménie voisine, les 

persécutions, les meurtres et l’expulsion massive de centaines de milliers 

d’Azerbaïdjanaises et Azerbaïdjanais de leurs terres ancestrales en Arménie et 

l’incapacité des dirigeants de l’Union soviétique à mettre fin aux actes illégaux et à 

la violence contre les Azerbaïdjanaises et Azerbaïdjanais. 

 Dans ce contexte, nous rejetons résolument comme éhontée et insultante la 

déclaration faite le 14 janvier 2022 par le Ministère arménien des affaires étrangères, 

figurant en annexe de la lettre tout aussi éhontée du Représentant permanent de 

l’Arménie (A/76/657-S/2022/37). En propageant des mensonges patents, l’Arménie 

tente à l’évidence de déformer la vérité sur les causes profondes de la guerre qu ’elle 

a déclenchée contre l’Azerbaïdjan et de dissimuler ses propres crimes atroces. 

 Les revendications et les actes de l’Arménie n’ont jamais été pacifiques. Il serait 

opportun que le Ministère arménien des affaires étrangères et le Représentant 

permanent de l’Arménie se remémorent le sort tragique qu’ont connu les citoyennes 

et citoyens d’origine azerbaïdjanaise de la République socialiste soviétique 

d’Arménie, qui, en raison de leur appartenance ethnique, ont été les premiers à subir 

https://undocs.org/fr/A/76/657


A/76/671 

S/2022/70 
 

 

22-01185 2/2 

 

des violences et des exactions et ce, dès novembre 1987, et se rappellent que les 

Azerbaïdjanaises et les Azerbaïdjanais ont été les premières victimes du conflit. 

 L’Arménie passe également sous silence le fait que son propre territoire comme 

les territoires anciennement occupés de l’Azerbaïdjan ont fait l’objet d’un nettoyage 

ethnique de plus d’un million d’Azerbaïdjanaises et Azerbaïdjanais et que le 

processus de leur expulsion massive s’est accompagné de brutalités indicibles. 

 Il est ironique que l’Arménie – un pays qui a déclenché une agression contre 

l’Azerbaïdjan, procédé à un nettoyage ethnique à grande échelle, tué et mutilé des 

milliers de civils, méthodiquement et systématiquement appliqué une politique de 

destruction de toute trace d’autres cultures dans les territoires sous son contrôle ; et 

un pays où les terroristes internationaux, les criminels de guerre et même le s 

collaborateurs nazis sont des héros nationaux – ne cesse de fulminer sans vergogne 

au sujet des droits humains et du droit des peuples à l’autodétermination. 

 Aucun mensonge fabriqué, aucune falsification de l ’histoire et aucune 

interprétation erronée du droit international ne saurait aider l ’Arménie à se soustraire 

à sa responsabilité pour les crimes odieux qu’elle a commis et pour l’idéologie et les 

politiques racistes qu’elle a adoptées et continue d’appliquer à ce jour. 

 Je tiens également à vous informer que le Ministère azerbaïdjanais des affaires 

étrangères a répondu le même jour à la déclaration susmentionnée du Ministère 

arménien des affaires étrangères1. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 

comme document de l’Assemblée générale, au titre des points 16, 35, 66, 72, 73, 74 

et 85 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Yashar Aliyev 

 

__________________ 

 1 Disponible à l’adresse suivante : https://mfa.gov.az/en/news/no00822. 

https://mfa.gov.az/en/news/no00822

